
Conditions générales de vente 
Bilan de compétences

Article L.441-1 du Code de commerce
Articles R1111-1 à R8323-1 du Code du travail

Objet :
Les presentes CGV sont reservees aux clients n’ayant pas la qualite de consommateurs au titre
des  dispositions  du  Code  de  la  consommation.  Elles  ont  pour  objet  de  definir  les
caracteristiques et conditions d’achat des prestations de Bilans de competences, vendues par
l’association La Frapp (Formation Recherche Action et Pédagogies Populaires). 

Article 1 : Presentation – Designation 
La Frapp est  un organisme associatif  prive de formation declare en tant  qu’organisme de
formation sous le N° 84260253426.  
Structure juridique : association loi de 1901 – SIRET : 821 242 385 000 10 – APE 8559A 

Election de domicile : La Frapp – 145A Chemin de Romezon – 26400 Mirabel-et-Blacons.

Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de designer par : 

 Bilan : Bilan de competences (prestation de formation, telle que presentee sur le site
« www.lafrapp.org » ou sur le site « MonCompteFormation.gouv.fr »)

 Client : toute personne physique ou morale qui s’inscrit  ou passe commande d’un
Bilan de Competences aupres de l’association La Frapp.

 Participant/candidat : la personne physique qui participe à un Bilan de competences

 CGV : les conditions generales de vente, detaillees ci-dessous.

 OPCO : les operateurs de competence agrees charges de collecter et gerer les fonds
dedies aux Bilans de competences des entreprises.

 CPF – Compte personnel de formation, gere par la Caisse des depots 

Article 2 : « Domaines de competences » 
Bilan de competences 

Article 3 : « Deroulement du Bilan de Competences » 
Les bilans de competence sont realises dans les locaux de La Frapp ou des locaux mis à
disposition par le client ou le participant. En garantissant un espace confidentiel pour le bon
deroule de chaque seance entre le conseiller et le participant. 

Report decide par le Participant 
Le participant peut demander un report de la seance prevue avec son conseiller si La Frapp en
est prevenue par email et par telephone 48h minimum à l’avance. En-dessous ce delai,  la
seance sera decomptee et facturee sans report. 

Report decide par La Frapp 
Dans le cas où le conseiller n’est pas en mesure d’assurer une ou plusieurs seances, La Frapp
aura l’objectif de mettre à disposition du participant un autre conseiller dans un delai de 15
jours ouvres, sans indemnite. 

Annulation du Participant 
Si le participant annule son souhait de realiser le bilan de competences, les memes indemnites
compensatoires prevues en cas d’annulation de formation seront appliquees 
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Article 4 : Objet et champ d’application 
Les  presentes  Conditions  Generales  de  Vente  determinent  les  conditions  applicables  aux
Bilans de competences effectues par l’association La Frapp pour le compte d’un client ou
d’un participant. Toute commande de Bilan de competences aupres de l’association La Frapp
implique l’acceptation sans reserve du client et/ ou du participant des presentes Conditions
Generales  de  Vente.  Ces  conditions  prevalent  sur  tout  autre  document  du  client  ou  du
participant en particulier sur toutes conditions generales d’achat. 

Article 5 : les documents contractuels 
La Frapp adresse au client et/ou au participant, une convention de formation ou un contrat de
formation professionnelle (pour les salaries mobilisant leur CPF de facon autonome) en 2
exemplaires telle que prevue par les articles L.6353-1 et  L.6353-2 du code du travail.  La
convention de formation professionnelle ou le contrat de formation professionnelle precisera
notamment les points suivants :  L’intitule de l’action,  sa nature et  ses caracteristiques, sa
duree,  la  personne concernee,  le  lieu  precis  de  la  realisation  du  Bilan,  les  horaires  et  le
planning (sous reserve qu’ils soient etablis avant le debut du Bilan de competences) , le prix
TTC du Bilan de Competences, les conditions de reglement et les coordonnees d’ un financeur
de  la  formation  (OPCO  –  Caisse  des  depots  et  consignations,  Entreprises,  aux  autres
financeurs du Bilan de competences). 
Le client et/ou le participant s’engage à retourner à La Frapp le devis + 1 exemplaire de la
convention de formation professionnelle ou le contrat de formation professionnelle sous un
delai maximum de 8 jours ouvrables. La convention ou le contrat devra etre signe(e) par le
participant. Le non-retour de la convention ou du contrat dans le delai fixe ne permettra pas
d’engager  le  Bilan  de  competences.  La  signature  de  la  convention  de  formation
professionnelle ou du contrat de formation professionnelle vaut acceptation des conditions
generales de vente. 

Article 5 etendu : Devis et attestation 
Pour chaque Bilan de competences, l’association La Frapp s’engage à fournir un devis au
client et/ou au participant.
Ce dernier est tenu de retourner à La Frapp un exemplaire renseigne, date, signe, avec la
mention « Bon pour accord ». 
Une convention de formation professionnelle ou un contrat de formation professionnelle sera
etabli entre l’association La Frapp, le client et/ou le participant (CPF -gere par la Caisse des
depots). 
Une attestation de realisation du Bilan de competences  est  remise au participant  apres  la
prestation  ainsi  qu’une  attestation  d’assiduite  et  d’un  rapport  detaille  :  le  document  de
synthese. 

Article 6 : Prix 
Tous nos prix sont exprimes TTC (Notre association n’etant pas assujettie à la T.V.A). 

> Subrogation de Paiement :
Si  le  client  a  sollicite  un  tiers  (OPCO aux  autres  financeurs)  pour  financer  le  Bilan  de
competences, en cas d’inexecution totale ou partielle du Bilan de competences formation du
fait du participant ou du client et dans la mesure ou le tiers exciperait l’article L991-6 du code
du travail pour ne pas regler tout ou partie des sommes dues au titre du Bilan de competences,
le client et/ou le participant s’engage à se substituer au dit tiers pour payer l’integralite des
sommes restant dues au titre de la convention ou du contrat. Les prix indiques TTC dans nos
devis sont reportes dans les devis et les conventions ou contrats. 
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> Dispositions particulieres liees aux financements des Bilans de competences dans le cadre
du CPF (Paiement par la Caisse des depots et consignations) : 
Le  beneficiaire  certifie  avoir  pris  connaissance  via  le  site  de  la  Caisse  des  depots  des
conditions particulieres titulaire d’un compte.
Le beneficiaire de la  formation s’engage à respecter  les  dispositions legales ainsi  que les
dispositions prevues aux CGU et conditions particulieres titulaires. 
Le  paiement  se  fera  selon  les  conditions  fixees  par  la  Caisse  des  depots  (synthese  des
principes directeurs des conditions generales d’utilisation du parcours d’achat direct). En cas
de depassement de budget entre le prix du Bilan de competences et le montant du budget
disponible, le beneficiaire devra, à la confirmation de son inscription regler par CB 100% de
la difference entre le prix du Bilan de competences et le budget dont il dispose sur son compte
personnel d’activite. Le reglement par Carte Bancaire est fait par le biais de la Caisse des
depots et consignations. 

Art.  R. 6333-7.-  Lorsque la Caisse des depots constate  un manquement du titulaire d’un
compte personnel de formation aux engagements qu’il a souscrits, elle peut, selon la nature du
manquement, suspendre temporairement la prise en charge du Bilan de competences dont il
beneficie ou dont il  demande à beneficier. Ces mesures, proportionnees aux manquements
constates, sont prises apres application d’une procedure contradictoire et selon des modalites
que les conditions generales d’utilisation du service dematerialise precisent. 

Article 7 : Prix et modalites de paiement 
Les prix des Bilans de competences (Financement par les entreprises et/ou participants) sont
indiques en euros TTC. Le paiement est à effectuer à la commande, à reception de la facture,
au  comptant.  Le  reglement  des  factures  peut  etre  effectue  par  virement  bancaire  ou  par
cheque. 
Dans  certaines  situations  ou  accords  particuliers,  il  peut  etre  procede  à  un  paiement
echelonne.  En  tout  etat  de  cause,  ses  modalites  devront  avoir  ete  formalisees  avant  le
demarrage de la formation et inscrites dans le contrat ou la convention de formation. 

Prise en charge : OPCO  
Si le client et/ou le participant beneficie d’un financement par un OPCO, il doit faire une
demande de prise en charge avant le debut de la prestation.  Le client est  tenu de fournir
l’accord de financement lors de l’inscription. Dans le cas où l’association La Frapp ne recoit
pas la prise en charge de l’OPCO au 1er jour du Bilan, l’integralite des couts du Bilan de
competences sera facturee au client beneficiaire. 

CPF – Paiement par la Caisse des depots : 
Le paiement  se fera selon les  conditions fixees par  la  Caisse des depots  et  consignations
(synthese des principes directeurs des conditions generales d’utilisation du parcours d’achat
direct). En cas de depassement de budget entre le prix du Bilan de competences et le montant
du budget disponible, le beneficiaire devra, à la confirmation de son inscription regler par CB
100% de la difference entre le prix du Bilan de competences et le budget dont il dispose sur
son compte personnel d’activite. Le reglement par Carte Bancaire est fait par le biais de la
Caisse des depots et consignations. Les reglements des Bilans de competences se feront dans
un delai qui ne peut depasser 30 jours calendaires conformement aux CGU. 
L’association La Frapp percevra un acompte de 500,00€ TTC (28,7% du montant total TTC
du Bilan de competences) des le debut de l’action de formation. 

Article 8 : Conditions de report et d’annulation d’un Bilan de competences 
En cas d’inexecution de ses obligations suite à un evenement fortuit ou à un cas de force
majeur, l’association La Frapp ne pourra etre tenue responsable à l’egard de son client et/ou
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participant. Ces derniers seront informes par mail. 

Specificites des Bilans de Competences avec Financement par la Caisse des depots : 
–  Par le beneficiaire  : Toute annulation d’inscription intervenant apres le debut du
Bilan  de  Competences  tient  lieu  d’abandon  du  Bilan  de  Competences  par  le
participant.  A l’exception  des  cas  d’abandon  pour  motifs  de  force  majeure,  tout
abandon entraine des penalites appliquees conformement à l’article 4.3 figurant sur les
conditions  particulieres  titulaires  version  1.0  redigee  par  la  Caisse  des  depots  et
consignations. 
– Par l’organisme : Lorsque l’annulation est imputable à La Frapp dans un delai de
15 jours ouvres avant le demarrage du Bilan de Competences, les droits du titulaire du
compte  ne  sont  pas  decrementes.  La  totalite  de  l’abondement  du  titulaire  est
rembourse.  Lorsque  l’annulation  est  imputable  à  ABCP Competences  et  intervient
apres  l’entree  en  Bilan  de  Competences  du  participant,  le  compte  du  titulaire  est
recredite en totalite, sauf en cas de proposition de report par La Frapp

Droit de retractation pour les stagiaires s’inscrivant à une formation dans le cadre de
leur CPF : 
Apres  confirmation  de  sa  demande  d’inscription,  le  participant  dispose  d’un delai  de  15
(quinze) jours ouvres pour se retracter. Afin de permettre au participant de se retracter, une
fonctionnalite est prevue sur la plateforme de la Caisse des depots. La Frapp recevra une
notification de la retractation du participant sur son espace professionnel. A l’expiration du
delai de retraction, le participant est considere comme inscrit. Il est alors tenu de participer au
Bilan de Competences. 

Article 9 : Programme du Bilan de competences
Le contenu du programme du Bilan de Competences figurant sur la fiche de presentation n’est
fourni qu’à titre indicatif. 
La  Frapp  peut  etre  amenee  à  faire  usage  d’outils  psychometriques  pour  les  bilans  de
competences. Les outils utilises sont des outils reconnus pour leur validite et leur fidelite,
edites  par  les  editeurs  de  references  (Central  Tests)  et  ne  sont  utilises  que  par  des
praticiens/consultants/referents habilites. Les resultats des passations ne sont communiques
à aucun tiers.
Les operateurs du bilan de competences obeissent aux regles du droit du travail. À ce titre, ils
sont  soumis  à  un  devoir  de  discretion  et  de  confidentialite.  Les  donnees  peuvent  etre
transmises à un tiers uniquement avec le consentement ecrit du beneficiaire comme l’indique
l’article L6313-10 du Code du Travail.17 avr. 2018. 
Les Bilans de Competences dispenses dans le cadre du CPF, la description du programme du
Bilan de competences a ete selectionnee et acceptee par le participant via la plateforme de la
Caisse  des  depots  et  consignations  conformement  aux  conditions  generales  d’utilisation
(titulaire).  Le niveau de connaissances  prealables  requis  et  pour  obtenir  les  qualifications
auxquelles il prepare est notifie dans le programme. Les prerequis ont ete valides et acceptes
par  La  Frapp  conformement  aux  dispositions  accessibles  via  les  conditions  fixees  par  la
Caisse des depots et consignations. 

Article 10 : Conditions de realisation 
Le bilan de competences peut etre realise en presentiel ou en distanciel.
Selon  l’Article  R6322-36,  les  actions  du  bilan  de  competences  sont  menees  de  facon
individuelle.
Toutefois, certaines actions conduites dans la phase d’investigation peuvent l’etre de facon
collective,  à  condition  qu’il  ne  soit  pas  porte  atteinte  au  respect  de  la  vie  privee  des
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beneficiaires. 
La phase de conclusion du bilan de competences, prevue au 3° de l’article R. 6322-35, se
termine par la presentation au beneficiaire du document de synthese prevu au troisieme alinea
de l’article L. 6313-10.
L’organisme  prestataire  communique  egalement  au  beneficiaire,  au  terme  du  bilan  de
competences, les conclusions detaillees du bilan. 
L’Article  R6322-38 stipule que le  document de synthese est  elabore pendant  la  phase de
conclusions du bilan de competences. Il comporte les indications suivantes :
1° Circonstances du bilan ;
2°  Competences  et  aptitudes  du  beneficiaire  au  regard  des  perspectives  d’evolution
envisagees ; 
3° Le cas echeant, elements constitutifs du projet professionnel et eventuellement du projet de
formation  du  beneficiaire  et  principales  etapes  prevues  pour  la  realisation  de  ce  projet.
Le document de synthese est etabli par l’organisme prestataire, sous sa seule responsabilite.
Il est soumis au beneficiaire pour d’eventuelles observations. (Article R6322-39) 

Article 11 : Conditions particulieres 
En aucun cas les conditions generales d’achat (CGA) ne peuvent exclure l’application de nos
conditions generales de vente et ceci dans leur globalite. 

Article 12 : Propriete des documents
Tous les documents crees par La Frapp et remis aux participants à l’occasion de Bilans de
Competences sont et demeurent la propriete exclusive de La Frapp. De ce fait, le client et/ou
participant  s’interdisent  d’utiliser  ou  de  dupliquer  tout  support  transmis  par  La  Frapp  et
egalement de facon indirecte sauf accord ecrit de La Frapp.

Propriete intellectuelle et droit d’auteur
Les  supports  des  Bilans  de  Competences,  quelle  qu’en  soit  la  forme  (papier,  numerique,
electronique…),  sont  proteges  par  la  propriete  intellectuelle  et  le  droit  d’auteur.  Leur
reproduction, partielle ou totale, ne peut etre effectuee sans l’accord expres de La Frapp. Le
client  s’engage  à  ne  pas  utiliser,  transmettre  ou  reproduire  tout  ou  partie  de  ces
documents en vue de l’organisation ou de l’animation de formations.

Article 13 : Satisfaction clients – Reclamations
• par telephone au : 06.85.84.91.98
• par courriel à : contact@lafrapp.org 
• par courrier à : La Frapp, 145A Chemin de Romezon – 26400 Mirabel-et-Blacons

Article 14 : Protection des donnees à caractere personnel
Le traitement des donnees à caractere personnel est necessaire pour l’execution du contrat
liant La Frapp et le client, et/ou pour l’interet legitime de La Frapp.
Conformement à la reglementation europeenne en vigueur, le client dispose de droits d’acces,
de  rectification,  d’effacement,  de  retrait  de  consentement,  de  limitation  de  traitement,
d’opposition au traitement et de portabilite concernant ses donnees. Le client est toutefois
informe  qu’en  cas  d’usage  de  son  droit  d’effacement  desdites
donnees,  d’opposition  ou  de  limitation  du  traitement  avant  le  terme  de  la  relation
contractuelle,  la  prestation  de  formation  ou  d’information  ne  pourra  pas  etre  executee
correctement.

Article 15 : Responsabilite
La Frapp ne peut  etre tenue responsable du contenu communique et  mis en ligne par un
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participant à un Bilan de Competences en dehors de sa propre plateforme, notamment de son
caractere illegal au regard de la reglementation en vigueur. Le participant est seul responsable
de l’utilisation qu’il fait d’un Bilan de Competences ou de l’utilisation d’un site Internet et
des applications et des consequences directes ou indirectes de cette situation. Il lui appartient
d’en faire un usage conforme à la reglementation en vigueur et aux recommandations de la
CNIL (Commission Nationale Informatique et  Liberte).  La responsabilite  de La Frapp ne
saurait etre engagee dans les cas lies à l’utilisation d’une plateforme Internet : defaillances
techniques  telles  que  problemes  de  communication  (lenteur,  interruption…)  dus  aux
fournisseurs d’acces internet ou à une mauvaise utilisation des outils informatiques, prejudice
lie aux contenus de tiers personnes, force majeure…). 

Article 16 : Informations nominatives 
Informatique et libertes 
Les informations à caractere personnel communiquees par le participant à l’association La
Frapp sont utiles pour le traitement de son dossier Suivant la loi « informatique et libertes »
du 6 janvier 1978, le participant dispose d’un droit d’acces, de rectification et d’opposition
des donnees personnelles le concernant. 

L’association  La  Frapp  s’engage  à  appliquer  les  mesures  administratives,  physiques  et
techniques appropriees pour preserver la securite, la confidentialite et l’integrite des donnees
du  participant.  Elle  s’interdit  de  divulguer  les  donnees  du  participant,  sauf  en  cas  de
contraintes legales. 

Article 17 : Application des conditions generales de vente 
Les conditions generales de vente s’appliquent des la signature de la convention de formation
professionnelle ou du contrat de formation professionnelle. Si une ou plusieurs dispositions
des presentes sont tenues pour non valides ou declarees comme telles en application d’une loi,
d’un reglement ou à la suite d’une decision devenue definitive d’une juridiction competente,
La Frapp s’engage à  supprimer  et  remplacer  immediatement  ladite  clause par  une clause
juridiquement valide. 

Article 18 : Attribution de competences 
Les presentes Conditions Generales de Vente (CGV) sont encadrees par la loi Francaise. En
cas de litige survenant entre l’association la Frapp et le client et/ou le participant, la recherche
d’une solution à l’amiable sera privilegiee. À defaut, l’affaire sera portee devant le tribunal de
Valence (departement de la Drome). 

Article 19 : Election de domicile  
L’election de domicile de la Frapp est son siege social situe : 145A chemin de Romezon –
26400 Mirabel-et-Blacons. 

Le client  et/ou le  Participant  declare avoir  pris  connaissance des Conditions  generales  de
vente de La Frapp.

Conditions annexees à la convention de formation professionnelle ou au contrat de formation
professionnelle.

La  signature  de  la  convention  de  formation  professionnelle  ou  du  contrat  de  formation
professionnelle vaut acceptation des conditions generales de vente. 
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